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EXTRAI T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 18 Février 2016

Le  Jeudi  18  février  2016,  le  conseil  municipal  de  la  commune  de  Ramonville

Saint- Agne s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale et

affichage  du  12  février  2016,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Christophe  LUBAC,

Maire.

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Monsieur  Pablo  ARCE est  nommé secrétaire  de  séance,  et  ceci  à  l'unanimité  des

membres présents.

Membres présents : 
M. Ch. LUBAC, Mme Cl. FAIVRE, M. P. ARCE, Mme Cl. GEORGELIN, Mme M-P. DOSTE,
Mme V.  LETARD,  M. P- .  SCHANEN,  Mme M-P.  GLEIZES,  Mme M-A. SCANO,  M.  E.
JAECK, M. J- . PALÉVODY, Mme Cl. GRIET, M. B. PASSERIEU, Mme V. BLANSTIER, M. P.
BROT, M. M. CHARLIER, M. Fr. MERELLE, M. H. AREVALO et Mme L. TACHOIRES.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
M. G. ROZENKNOP a donné procuration à M. E. JAECK
M. J-B. CHEVALLIER a donné procuration à Mme Cl. FAIVRE
Mme P. MATON a donné procuration à Mme M-P. GLEIZES
M. A. CLEMENT a donné procuration à M. Ch. LUBAC
M. S. ROSTAN a donné procuration à M. B. PASSERIEU
M. J. DAHAN a donné procuration à Mme Cl. GEORGELIN
Mlle D. NSIMBA LUMPUNI a donné procuration à Mme M-P. DOSTE
M. A. CARRAL donné procuration à Mme M-A. SCANO
Mme G. BAUX a donné procuration à Mme Cl. GRIET
Mme M. CABAU a donné procuration à M. M. CHARLIER
M. Fr. ESCANDE a donné procuration à M. P. BROT
Mme A. POL a donné procuration à M. Fr. MERELLE
Mme Ch. ARRIGHI a donné procuration à M. H. AREVALO
M. J-P. PERICAUD a donné procuration à L. TACHOIRES

                                     

Exposé des motifs

Par  délibération  du  26  novembre  2015  le  S.D.E.H.G  à  modifié  ses  statuts.  Ces

modifications  permettront  au  S.D.E.H.G  d'exercer  de  nouvelles  compétences  en

matière de transition énergétique. 

Conformément à l'article L 5211-17 du C.G.C.T, les membres du S.D.E.H.G doivent

désormais se prononcer sur cette proposition de modification des statuts.

Considérant  que  le  Conseil  Municipal  doit  également  se  prononcer  sur  les

compétences optionnelles suivantes qu'il souhaite transférer au S.D.E.H.G.
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• Compétence optionnelle infrastructures de recharge de véhicule électrique :

Le S.D.E.H.G a pour objet d'intervenir en matière d'infrastructures de recharge de

véhicules électriques dans les conditions définies à l'article L 2224-37 du C.G.C.T.

Sous réserve d'une offre inexistante, insuffisante ou inadéquate sur le territoire, le

S.D.E.H.G peut créer et entretenir,  ou mettre en place un service comprenant  la

création,  l'entretien  et  l'exploitation  des  infrastructures  de  charge  nécessaire  à

l'usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables.

L'exploitation peut comprendre l'achat d'électricité nécessaire à l'alimentation des

infrastructures de charge.

• Compétence optionnelle installation de production d'électricité :

Le S.D.E.H.G a pour objet d'intervenir en matière d'aménagement et d'exploitation

d'installations de production d'électricité  dans les conditions définies à l'article L

2224-33 du C.G.C.T.

Dans  le  cadre  de  la  distribution  publique  d'électricité,  et  sous  réserve  de

l'autorisation prévue à l'article 7 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée,

le  S.D.E.H.G  peut  aménager,  exploiter  directement  ou  faire  exploiter  par  un

concessionnaire  de  la  distribution  d'électricité  toute  installation  de  production

d'électricité  de  proximité  d'une  puissance  inférieure  à  un  seuil  fixé  par  décret,

lorsque  cette  installation  est  de  nature  à  éviter,  dans  de  bonnes  conditions

économiques,  de  qualité,  de  sécurité  et  de  sûreté  de  l'alimentation  électrique,

l'extension  ou  le  renforcement  des  réseaux  publics  de  distribution  d'électricité

relevant de compétence.

Décision

Le  Conseil  Municipal,  ouï  l'exposé  de  Monsieur  PASSERIEU  et  après  en  avoir

délibéré À L'UNANIMITÉ :

➢ APPROUVE les modifications des statuts du S.D.E.H.G comme suit : 

• Transfert  de  la  compétence  optionnelle  « infrastructure  de  recharge  de

véhicule électrique » ;

• Transfert  de  la  compétence  optionnelle  « installation  de  production

d'électricité ».

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire

Christophe LUBAC
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